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Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet :
Dossier R-3470-2001

Demande d’approvisionnement du plan d’approvisionnement 2002-2011 du distributeur, Phase 2

1.
Demande d’Intervention du RNCREQ

Réponse du RNCREQ aux commentaires d’Hydro-Québec 

2.
Demande de précision sur la décision D-2002-17

Chère Consœur,

Dans sa lettre adressée à la Régie en date du 18 janvier 2002, Hydro-Québec commentait la demande d’Intervention du RNCREQ dans le dossier en rubrique et demandait le rejet de la demande en ce qui concerne l’ajout d’une rencontre préparatoire pour discuter des sujets à traiter et de la question de la sécurité des approvisionnements reliés au contrat patrimonial.
Le RNCREQ tient à préciser qu’il n’est pas et qu’il n’a jamais été de son intention de transposer le dossier R-3416 dans le dossier R-3470.  Soulignons que le dossier R-3470-2001 s’est ouvert bien après le dossier R-3416-98.  Nous estimons que, parmi les sujets devant être traités dans le cadre de la phase 2 du plan d’approvisionnement, la sécurité des approvisionnements est un élément très important qui n’a pas encore été traité par la Régie dans aucun dossier.  Or, il est fort probable qu’un traitement de ce sujet dans la présente instance vide d’une partie importante de sa substance le dossier R-3416-98. Ceci pourrait d’ailleurs mener jusqu’à un désistement de sa demande de la part du RNCREQ dans le dossier 3416-98. L’adoption du règlement 72 et les modifications apportées à la Loi motive et justifie le traitement du sujet de la sécurité des approvisionnements à l’intérieur de la requête sur le plan d’approvisionnement et ce, nonobstant la demande faite dans le dossier R-3416.  

Nous déplorons la position prise par le Distributeur à ce sujet et soulignons que c’est la Loi et ultimement la Régie qui détermine le contenu des dossiers qu’elle traite. 

Il est évident que la réflexion du RNCREQ sur la sécurité des approvisionnements a été amorcée bien avant l’ouverture du dossier R-3470-2001. Or, ceci ne pourra que bonifier la preuve qui sera soumise sur le sujet et éclairer plus avant la Régie.

Le RNCREQ tient à préciser qu’il est de son intention d’éviter un dédoublement dans les dossiers et que le dossier le plus pertinent pour traiter de la sécurité des approvisionnements est à ce stade le dossier R-3470-2001.  De plus, la requête pour rejet d’Hydro-Québec déposée dans le dossier 3416-98 n’est pas transférée et n’a aucune pertinence ou incidence dans le présent dossier.  Les dossiers ne sont pas joints et le sujet de la sécurité des approvisionnements « appartient en propre » au dossier 3470-2001.

Demande de précision de la décision D-2002-17

2.
Dans sa décision rendue le 16 janvier 2002 la Régie précisait qu’elle attendait d’Hydro-Québec une élaboration de sa preuve sur quatre aspects, à savoir :

La Régie n'est pas en mesure, à ce stade-ci du dossier, d'évaluer le caractère raisonnable de l'estimation de l'aléa de la demande dans la prévision. Elle demande donc au distributeur, en vue de la deuxième phase de ce dossier, de lui présenter de façon plus élaborée la méthodologie qu'il utilise pour estimer les aléas. Ceci lui permettra de se satisfaire pleinement de la façon dont le distributeur calcule et prend en compte l' aléa de la demande, étant donné les impacts importants que celui-ci représente sur les approvisionnements additionnels requis et la stratégie proposée.(page 15 de la décision)

La Régie est d'avis que la provision de 0,4 TWh d'économies d'énergie établie par le Distributeur est faible et découle, en partie, de la méthodologie utilisée pour estimer les coûts évités. La Régie considère que les coûts évités à l'horizon 2005-2006 doivent être basés sur le coût de l'électricité en dépassement prévu de l'énergie patrimoniale. En conséquence, la Régie demande à Hydro-Québec de réviser au cours de la phase 2 du dossier la méthodologie du calcul des coûts évités.(aux pages 15 et 16)

 Enfin, la Régie demande au distributeur de clarifier la méthodologie d’affectation des points non-monétaires pour chacun des critères. Cet aspect est primordial pour une meilleure transparence, pour l’équité envers les fournisseurs et pour maintenir l’intérêt des soumissionnaires potentiels pour les appels d’offres futurs. (page 33 de la décision)

La Régie examinera plus à fond, dans la seconde phase de l’examen, comment le plan d’approvisionnement du distributeur intègre le concept du développement durable dans ses divers aspects. À cet effet, elle attend du distributeur qu’il lui démontre que son plan d’approvisionnement répond aux impératifs du développement durable, de l’intérêt public et au critère d’équité au plan individuel comme au plan collectif. (page 27 de la décision)
Il nous apparaît important que le distributeur soit sommé de déposer les compléments de preuve que requiert ces éléments dans les plus brefs délais de manière à ce que les intervenants disposent de délais raisonnables pour pouvoir les étudier et s’il en est déposer des demandes de renseignements sur ces sujets. 

Les intervenants ne pourront déposer de manière finale et complète leurs commentaires et preuve d’experts sans que ces étapes n’aient été complétées. Un cheminement interrompu entraînera inévitablement des frais supplémentaires pour tous.

Nous demandons donc à la Régie de requérir d’Hydro-Québec le dépôt de ces documents dans les plus brefs délais et de retarder le dépôt des demandes de renseignements des intervenants à 2 semaines après le dépôt par Hydro-Québec des nouveaux éléments de preuve.

Nous croyons qu’il appartient à Hydro-Québec d’agir avec diligence si elle désire que le dossier procède dans les meilleurs délais.

Veuillez agréer, chère consœur, nos salutations distinguées,

Hélène Sicard

c.c. 
Me Simon Turmel
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